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Convocation Conseil de Gestion du 15 février 2024

NOMBRE DE SIEGES DE TITULAIRES A POURVOIR : 1

NOMBRE D’ELECTEURS INSCRITS : 40

NOMBRE DE VOTANTS : 30

POURCENTAGE VOTANTS/INSCRITS : 75,00%

BULLETINS BLANCS, CONTRES OU NULS : 12

SUFFRAGES VALABLEMENT EXPRIMES : 18

 

QUOTIENT ELECTORAL : 18
(nombre de suffrages valablement exprimés divisé par le nombre de représentants titulaires à élirepour la catégorie).

NOMBRE DE VOIX OBTENUES PAR CHAQUE LISTE :

Vincent COUSSEAU 18

Total . 18

REPARTITION DES SIEGES  ENTRE LES LISTES

1) REPARTITION AU QUOTIENT ELECTORAL

(nombre de suffrages recueillis par chaque liste divisé par le quotient électoral)

Vincent COUSSEAU 1,00

0,00

Nombre de sièges

Vincent COUSSEAU 1

0

Total des sièges attribués 1

2) REPARTITION AU PLUS FORT RESTE

(nombre de suffrages recueillis par chaque liste diminué du quotient électoral multiplié par le nb de sièges obtenus)

nombre de sièges restant à répartir 0

0,00

0,00

le ou les sièges supplémentaires sont attribués à

0

0

3) NOMBRE TOTAL DE SIEGES

1

PROCES-VERBAL de PROCLAMATION des RESULTATS des ELECTIONS 

de Doyen à la FLSH

SCRUTIN DU 15 février 2024

Arrêté n° 070/2024/RAI

PV Proclamation résultats Doyen FLSH 15 02 2024 1



0

 SONT PROCLAMES ELUS :

Vincent COUSSEAU

Fait à Limoges, le 15 février 2024

La Présidente de l'Université

Isabelle KLOCK-FONTANILLE

ne rien inscrire dans les colonnes grisées

Voies et délais de recours

1- Si les électeurs, la Présidente de l'Université ou la Rectrice de l'Académie estiment que la préparation, le déroulement ou la 

proclamation des résultats du scrutin sont juridiquement contestables, ils peuvent, dans un délai de maximum de 5 jours après la 

proclamation des résultats, saisir la Commission de Contrôle des Opérations Electorales (CCOE).

2- Si les électeurs, la Présidente de l'Université ou la Rectrice de l'Académie estiment que la décision de la CCOE est juridiquement 

contestable ils peuvent, dans un délai maximun de 6 jours après la décision de la CCOE ou en cas d'absence de décision dans un 

délai maximum de 2 mois après la saisine de la CCOE, saisir le Tribunal Administratif.

Vincent COUSSEAU

SUPPLEANTSTITULAIRESLISTES

PV Proclamation résultats Doyen FLSH 15 02 2024 2



NOMBRE DE SIEGES DE TITULAIRES A POURVOIR : 1

NOMBRE D’ELECTEURS INSCRITS : 66

NOMBRE DE VOTANTS : 29

POURCENTAGE VOTANTS/INSCRITS : 43,94%

BULLETINS BLANCS OU NULS : 0

SUFFRAGES VALABLEMENT EXPRIMES : 29

 

QUOTIENT ELECTORAL : 29
(nombre de suffrages valablement exprimés divisé par le nombre de représentants titulaires à élire pour la catégorie).

NOMBRE DE VOIX OBTENUES PAR CHAQUE LISTE :

Tristan Gauthier 3

Elise Deluche 21

Nathalie Dumoitier 5

Total x

REPARTITION DES SIEGES  ENTRE LES LISTES

1) REPARTITION AU QUOTIENT ELECTORAL

(nombre de suffrages recueillis par chaque liste divisé par le quotient électoral)

0,10

0,72

Nombre de sièges

0

0

Total des sièges attribués 0

2) REPARTITION AU PLUS FORT RESTE

(nombre de suffrages recueillis par chaque liste diminué du quotient électoral multiplié par le nb de sièges obtenus)

nombre de sièges restant à répartir 1

3,00

21,00

le ou les sièges supplémentaires sont attribués à

3) NOMBRE TOTAL DE SIEGES

Arrêté n°071/2024/RAI

PROCES-VERBAL de PROCLAMATION des RESULTATS des ELECTIONS 

au Conseil de Gestion de Médecine

SCRUTIN DU 15 février 2024

Collège A

PV proclamation résultats élections CG médecine collège A 15022024 1



0

 SONT PROCLAMES ELUS :

Fait à Limoges, le 16 février 2024

La Présidente de l'Université

Isabelle KLOCK-FONTANILLE

ne rien inscrire dans les colonnes grisées

Voies et délais de recours

1- Si les électeurs, la Présidente de l'Université ou la Rectrice de l'Académie estiment que la préparation, le déroulement ou la 

proclamation des résultats du scrutin sont juridiquement contestables, ils peuvent, dans un délai de maximum de 5 jours après la 

proclamation des résultats, saisir la Commission de Contrôle des Opérations Electorales (CCOE).

2- Si les électeurs, la Présidente de l'Université ou la Rectrice de l'Académie estiment que la décision de la CCOE est juridiquement 

contestable ils peuvent, dans un délai maximun de 6 jours après la décision de la CCOE ou en cas d'absence de décision dans un 

délai maximum de 2 mois après la saisine de la CCOE, saisir le Tribunal Administratif.

Elise Deluche

SUPPLEANTSTITULAIRESLISTES

PV proclamation résultats élections CG médecine collège A 15022024 2



NOMBRE DE SIEGES DE TITULAIRES A POURVOIR : 4

NOMBRE D’ELECTEURS INSCRITS : 15

NOMBRE DE VOTANTS : 14

POURCENTAGE VOTANTS/INSCRITS : 93,33%

BULLETINS BLANCS OU NULS : 1

SUFFRAGES VALABLEMENT EXPRIMES : 13

 

QUOTIENT ELECTORAL : 3,25
(nombre de suffrages valablement exprimés divisé par le nombre de représentants titulaires à élire pour la catégorie).

NOMBRE DE VOIX OBTENUES PAR CHAQUE LISTE :

Défis 24-28 13

Total x

REPARTITION DES SIEGES  ENTRE LES LISTES

1) REPARTITION AU QUOTIENT ELECTORAL

(nombre de suffrages recueillis par chaque liste divisé par le quotient électoral)

4,00

0,00

Nombre de sièges

4

0

Total des sièges attribués 4

2) REPARTITION AU PLUS FORT RESTE

(nombre de suffrages recueillis par chaque liste diminué du quotient électoral multiplié par le nb de sièges obtenus)

nombre de sièges restant à répartir 0

0,00

0,00

le ou les sièges supplémentaires sont attribués à

3) NOMBRE TOTAL DE SIEGES

Arrêté n°072/2024/RAI

PROCES-VERBAL de PROCLAMATION des RESULTATS des ELECTIONS 

au Conseil de Gestion de Pharmacie

SCRUTIN DU 15 février 2024

Collège A

PV proclamation des résultats élections Collège A pharmacie 15022024 1



0

 SONT PROCLAMES ELUS :

Fait à Limoges, le 16 février 2024

La Présidente de l'Université

Isabelle KLOCK-FONTANILLE

ne rien inscrire dans les colonnes grisées

Voies et délais de recours

Lengo Mambu

Christelle Pouget

Bertrand Liagre

Franck Saint Marcoux

1- Si les électeurs, la Présidente de l'Université ou la Rectrice de l'Académie estiment que la préparation, le déroulement ou la 

proclamation des résultats du scrutin sont juridiquement contestables, ils peuvent, dans un délai de maximum de 5 jours après la 

proclamation des résultats, saisir la Commission de Contrôle des Opérations Electorales (CCOE).

2- Si les électeurs, la Présidente de l'Université ou la Rectrice de l'Académie estiment que la décision de la CCOE est juridiquement 

contestable ils peuvent, dans un délai maximun de 6 jours après la décision de la CCOE ou en cas d'absence de décision dans un 

délai maximum de 2 mois après la saisine de la CCOE, saisir le Tribunal Administratif.

SUPPLEANTSTITULAIRES

Défis 24-28

LISTES

PV proclamation des résultats élections Collège A pharmacie 15022024 2



NOMBRE DE SIEGES DE TITULAIRES A POURVOIR : 4

NOMBRE D’ELECTEURS INSCRITS : 23

NOMBRE DE VOTANTS : 20

POURCENTAGE VOTANTS/INSCRITS : 86,96%

BULLETINS BLANCS OU NULS : 2

SUFFRAGES VALABLEMENT EXPRIMES : 18

 

QUOTIENT ELECTORAL : 4,5
(nombre de suffrages valablement exprimés divisé par le nombre de représentants titulaires à élire pour la catégorie).

NOMBRE DE VOIX OBTENUES PAR CHAQUE LISTE :

Défi relevé 18

Total x

REPARTITION DES SIEGES  ENTRE LES LISTES

1) REPARTITION AU QUOTIENT ELECTORAL

(nombre de suffrages recueillis par chaque liste divisé par le quotient électoral)

4,00

0,00

Nombre de sièges

4

0

Total des sièges attribués 4

2) REPARTITION AU PLUS FORT RESTE

(nombre de suffrages recueillis par chaque liste diminué du quotient électoral multiplié par le nb de sièges obtenus)

nombre de sièges restant à répartir 0

0,00

0,00

le ou les sièges supplémentaires sont attribués à

3) NOMBRE TOTAL DE SIEGES

Arrêté n°073/2024/RAI

PROCES-VERBAL de PROCLAMATION des RESULTATS des ELECTIONS 

au Conseil de Gestion de Pharmacie

SCRUTIN DU 15 février 2024

Collège B

PV proclamation des résultats élections Collège B pharmacie 15022024-1 1



0

 SONT PROCLAMES ELUS :

Fait à Limoges, le 16 février 2024

La Présidente de l'Université

Isabelle KLOCK-FONTANILLE

ne rien inscrire dans les colonnes grisées

Voies et délais de recours

Aurélien Mercier

Guillaume Chemin

Gaëlle Begaud

Betty Laverdet

1- Si les électeurs, la Présidente de l'Université ou la Rectrice de l'Académie estiment que la préparation, le déroulement ou la 

proclamation des résultats du scrutin sont juridiquement contestables, ils peuvent, dans un délai de maximum de 5 jours après la 

proclamation des résultats, saisir la Commission de Contrôle des Opérations Electorales (CCOE).

2- Si les électeurs, la Présidente de l'Université ou la Rectrice de l'Académie estiment que la décision de la CCOE est juridiquement 

contestable ils peuvent, dans un délai maximun de 6 jours après la décision de la CCOE ou en cas d'absence de décision dans un 

délai maximum de 2 mois après la saisine de la CCOE, saisir le Tribunal Administratif.

SUPPLEANTSTITULAIRES

Défi relevé

LISTES

PV proclamation des résultats élections Collège B pharmacie 15022024-1 2



NOMBRE DE SIEGES DE TITULAIRES A POURVOIR : 2

NOMBRE D’ELECTEURS INSCRITS : 66

NOMBRE DE VOTANTS : 34

POURCENTAGE VOTANTS/INSCRITS : 51,52%

BULLETINS BLANCS OU NULS : 0

SUFFRAGES VALABLEMENT EXPRIMES : 34

 

QUOTIENT ELECTORAL : 17
(nombre de suffrages valablement exprimés divisé par le nombre de représentants titulaires à élire pour la catégorie).

NOMBRE DE VOIX OBTENUES PAR CHAQUE LISTE :

Vos représentants au Conseil gestion Pharmacie 34

Total x

REPARTITION DES SIEGES  ENTRE LES LISTES

1) REPARTITION AU QUOTIENT ELECTORAL

(nombre de suffrages recueillis par chaque liste divisé par le quotient électoral)

2,00

0,00

Nombre de sièges

2

0

Total des sièges attribués 2

2) REPARTITION AU PLUS FORT RESTE

(nombre de suffrages recueillis par chaque liste diminué du quotient électoral multiplié par le nb de sièges obtenus)

nombre de sièges restant à répartir 0

0,00

0,00

le ou les sièges supplémentaires sont attribués à

3) NOMBRE TOTAL DE SIEGES

PROCES-VERBAL de PROCLAMATION des RESULTATS des ELECTIONS 

au Conseil de Gestion de Pharmacie

SCRUTIN DU 15 février 2024

Collège BIATSS

Arrêté n°074/2024/RAI

PV proclamation résultats élections Collège BIATSS pharmacie 15022024 1



0

 SONT PROCLAMES ELUS :

Fait à Limoges, le 16 février 2024

La Présidente de l'Université

Isabelle KLOCK-FONTANILLE

ne rien inscrire dans les colonnes grisées

Voies et délais de recours

LISTES SUPPLEANTSTITULAIRES

1- Si les électeurs, la Présidente de l'Université ou la Rectrice de l'Académie estiment que la préparation, le déroulement ou la 

proclamation des résultats du scrutin sont juridiquement contestables, ils peuvent, dans un délai de maximum de 5 jours après la 

proclamation des résultats, saisir la Commission de Contrôle des Opérations Electorales (CCOE).

2- Si les électeurs, la Présidente de l'Université ou la Rectrice de l'Académie estiment que la décision de la CCOE est juridiquement 

contestable ils peuvent, dans un délai maximun de 6 jours après la décision de la CCOE ou en cas d'absence de décision dans un 

délai maximum de 2 mois après la saisine de la CCOE, saisir le Tribunal Administratif.

Yves Champavier

Sylvia DenisVos représentants au Conseil 

gestion Pharmacie

PV proclamation résultats élections Collège BIATSS pharmacie 15022024 2



NOMBRE DE SIEGES DE TITULAIRES A POURVOIR : 4

NOMBRE D’ELECTEURS INSCRITS : 472

NOMBRE DE VOTANTS : 67

POURCENTAGE VOTANTS/INSCRITS : 14,19%

BULLETINS BLANCS OU NULS : 11

SUFFRAGES VALABLEMENT EXPRIMES : 56

 

QUOTIENT ELECTORAL : 14
(nombre de suffrages valablement exprimés divisé par le nombre de représentants titulaires à élirepour la catégorie).

NOMBRE DE VOIX OBTENUES PAR CHAQUE LISTE :

La dernière chance 56

Total . 56

REPARTITION DES SIEGES  ENTRE LES LISTES

1) REPARTITION AU QUOTIENT ELECTORAL

(nombre de suffrages recueillis par chaque liste divisé par le quotient électoral)

La dernière chance 4,00

0,00

Nombre de sièges

La dernière chance 4

0

Total des sièges attribués 4

2) REPARTITION AU PLUS FORT RESTE

(nombre de suffrages recueillis par chaque liste diminué du quotient électoral multiplié par le nb de sièges obtenus)

nombre de sièges restant à répartir 0

0,00

0,00

le ou les sièges supplémentaires sont attribués à

0

0

3) NOMBRE TOTAL DE SIEGES

La dernière chance 4

0

PROCES-VERBAL de PROCLAMATION des RESULTATS des ELECTIONS 

au CONSEIL D’INSTITUT DE L’INSPE DE L’ACADEMIE

SCRUTIN DES 21 ET 22 FEVRIER 2024

Collège des usagers (F)

Arrêté n° 127/2024/RAI

PV proclamation des résultats élections_21_22_fev_2024 1



 SONT PROCLAMES ELUS :

Fait à Limoges, le 23 février 2024

La Présidente de l'Université

Isabelle KLOCK-FONTANILLE

ne rien inscrire dans les colonnes grisées

Voies et délais de recours

LISTES

SOURISSEAU Manon

SUPPLEANTS

La dernière chance

RAFFAUD Rémi

TITULAIRES

La dernière chance

La dernière chance

ERNAULT Flavie

La dernière chance

COURTOIS Rémi

DESCAMPS Baptiste

1- Si les électeurs, la Présidente de l'Université ou la Rectrice de l'Académie estiment que la préparation, le déroulement ou la 

proclamation des résultats du scrutin sont juridiquement contestables, ils peuvent, dans un délai de maximum de 5 jours après la 

proclamation des résultats, saisir la Commission de Contrôle des Opérations Electorales (CCOE).

2- Si les électeurs, la Présidente de l'Université ou la Rectrice de l'Académie estiment que la décision de la CCOE est juridiquement 

contestable ils peuvent, dans un délai maximun de 6 jours après la décision de la CCOE ou en cas d'absence de décision dans un 

délai maximum de 2 mois après la saisine de la CCOE, saisir le Tribunal Administratif.

MAURIE Guillaume

ROL LénaEMIER Anaïs

PV proclamation des résultats élections_21_22_fev_2024 2



 

  CA – Unilim – 02/02/2024 –  

 

1 

 
 

DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro 372/2024/CAB 
Conseil d’Administration du 2 février 2024 : 

 
Sujet : Procès-verbal de séance du Conseil d’Administration du 27 octobre 2023 
 
Le procès-verbal de la séance du 27 octobre 2023 est proposé au vote des conseillers. 
 
 
 
 
 
 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 28 
Pour : 28 
Contre : 0 
Abstention : 0 

Fait à Limoges, le 2 février 2024 
 

La Présidente de l’Université 
 
 
 
 
 
 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de février 2024. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 05 février 2024. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 



 

  CA – Unilim – 02/02/2024 –  

 

1 

 
 

DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro 373/2024/CAB  
Conseil d’Administration du 2 février 2024 : 

 
Sujet : Approbation du Contrat Pluriannuel (Contrat d’Etablissement) de l’Université 
de Limoges 
 

 
En application de l’Article L 718-5 du Code de l’Education, les établissements d'enseignement 
supérieur doivent conclure avec l’Etat un contrat pluriannuel. Ces contrats permettent aux 
établissements d’enseignement supérieur et de recherche d'énoncer leur stratégie et 
d’exposer les axes de développement prioritaires sur lesquels ils se sont accordés avec l’État.  
 
Les axes de l’Université de Limoges pour la période allant de 2022 à 2027 sont les suivants :  
- Clarifier la stratégie de site de l’université et la politique partenariale après la disparition de 
la COMUE Léonard de Vinci,  
- Poursuivre et accentuer les projets innovants afin d’améliorer la réussite des étudiants et leur 
insertion professionnelle,  
- Mener une réflexion sur la stratégie internationale de l’université,  
- La recherche, marqueur fort de l’université,  
- Une gouvernance en quête de stabilité  
 
Ces axes sont déclinés en objectifs et sont accompagnés d’indicateurs et de jalons qui permettront 
de mesurer l’atteinte de ces objectifs. 
 
 
 Il est demandé au Conseil d’Administration d’approuver la signature du contrat d’établissement 
présenté en séance. 
 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 28 
Pour : 24 
Contre : 0 
Abstention : 4 

Fait à Limoges, le 2 février 2024 
 

La Présidente de l’Université 
 
 
 
 
 
 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
 



 
  CA �± Unilim �± 02/02/2024 �±  

 

2 

 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de février 2024. 
�7�U�D�Q�V�P�L�V���D�X���U�H�F�W�R�U�D�W���G�H���O�¶�D�F�D�G�p�P�L�H���G�H���/�L�P�R�J�H�V���O�H��5 février  2024. 
 
Modalités de recours  : En application de �O�¶�D�U�W�L�F�O�H�� �5�� ������-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 



 

  CA – Unilim – 02/02/2024 –  

 

1 

 
 

DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
 
Délibération enregistrée sous le numéro 374/2024/CAB 
Conseil d’Administration du 2 février 2024 : 

 
Sujet : Approbation de la Convention Coordination Territoriale Nouvelle-Aquitaine 
 
Le 16 décembre 2022, le Conseil d’Administration de l’Université de Limoges a validé 
l’adhésion de l’Université de Limoges à la Coordination Territoriale Nouvelle-Aquitaine. 
 
Une convention a été finalisée par les 7 partenaires composant cette coordination territoriale : 

- l’Université de Bordeaux 
- l’Université Bordeaux Montaigne 
- l’Ecole Nationale Supérieure des Sciences Agronomiques de Bordeaux-Aquitaine 

(Bordeaux Sciences Agro) 
- l’Institut d’Etudes Politiques de Bordeaux 
- l’Institut Polytechnique de Bordeaux 
- l’Université de Pau et des Pays de l’Adour 
- La Rochelle Université 
- et l’Université de Limoges 

 
Cette convention présente les objectifs, les modalités d’organisation : moyens, gouvernance 
ainsi que les actions portées par les établissements. L’Université de Limoges sera 
l’établissement porteur des actions déployées au titre de la territorialisation de l’offre de 
diffusion de la culture scientifique et co-portera avec l’Université de Bordeaux Montaigne les 
actions mises en place au titre des espaces francophones. 
 
Il est demandé au Conseil d’Administration d’approuver la signature de la convention de la 
coordination territoriale Nouvelle-Aquitaine présentée en séance. 
 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 28 
Pour : 24 
Contre : 0 
Abstention : 4 

Fait à Limoges, le 2 février 2024 
 

La Présidente de l’Université 
 
 
 
 
 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
 
 
 



 
  CA �± Unilim �± 02/02/2024 �±  

 

2 

Publié au recueil des actes administratifs du mois de février 2024. 
�7�U�D�Q�V�P�L�V���D�X���U�H�F�W�R�U�D�W���G�H���O�¶�D�F�D�G�p�P�L�H���G�H���/�L�P�R�J�H�V���O�H��5 février  2024. 
 
Modalités de recours  : �(�Q�� �D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�¶�D�U�W�L�F�O�H�� �5�� ������-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 



 

 

  CA – Unilim – 02/02/2024 –  

 

1 

 
 

DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
Vu le décret n° 2012-752 du 9 mai 2012, 
Vu l’arrêté du 5 octobre 2021. 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro 375/2024/CAB 
Conseil d’administration du 02 février 2024 : 

 
Sujet : Attribution des logements en COP 
 
 
L’Université de Limoges a attribué deux logements de fonction en convention d’occupation précaire 
du 1er janvier au 31 mars 2024 à deux familles ukrainiennes avec exonération de paiement de loyer 
et versement des charges locatives. 
 
Les membres du Conseil d’administration se prononcent sur ces affectations et les exonérations 
afférentes. 
 
 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 28 
Pour : 28 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 

Fait à Limoges, le 02 février 2024 
 

La Présidente de l’Université 
 
 
 
 
 
 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de février 2024. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 05 février 2024. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 



 
 

DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 

Vu le Code de l’éducation, 

Vu les statuts de l’Université de Limoges, 

Vu le décret GBCP, 

 

Délibération enregistrée sous le numéro 377/2024/DAF 

Conseil d’administration du 2 février 2024 : 

 

Sujet : Plateforme mixte 

 

Préambule : 

Si la mission de valorisation de la recherche a été prévue dans les textes législatifs dès 1982, et 

plus particulièrement dès 1984 pour les universités, la mise en œuvre de cette mission n'a commencé 

à se généraliser qu'à partir des textes d'application de la loi du 12 juillet 1999 sur l'innovation. 

Concernant l’université de Limoges cette valorisation a réellement pris un essor important après la 

création de l’AVRUL en 2008. 

D’après la loi n° 84-52 du 26 janvier 1984 sur l'enseignement supérieur (Article 4 : « Les 

missions du service public de l'enseignement supérieur sont : 

1° la formation initiale et continue ; 

2° la recherche scientifique et technologique ainsi que la valorisation de ses résultats ; 

3° la diffusion de la culture et l'information scientifique et technique ; 

4° la coopération internationale. » 

Tout d'abord, la définition générale de la valorisation donnée par le Comité National 

d'Evaluation (CNE) permet une première approche. Ainsi, selon le CNE, la valorisation correspond aux 

moyens de « rendre utilisables ou commercialisables les résultats, les connaissances et les 

compétences de la recherche ». 

Comme le met en avant le rapport dit « Guillaume » (voir lien ci-dessus) sur la technologie et 

l'innovation, la valorisation concerne les relations entre les acteurs de la recherche (grands 

organismes, établissements d'enseignement supérieur…) et le monde économique. La valorisation 

suppose ainsi une mise en relation du monde de la recherche et du monde socio-économique. Elle n'est 

pas un processus automatique : elle doit être organisée et faire l'objet d'actions concertées et 

réfléchies. La valorisation « offre la possibilité de tirer le meilleur parti de l'engagement de l'Etat en 

faveur de la recherche en faisant en sorte que la société bénéficie des résultats de cette recherche ». 

Projet Safir 

Actuellement SAFIR est une plateforme unique en recherche, développement et transfert 

public-privé qui mélange les savoir-faire entre des entreprises de l’aéronautique (Safran - Oerlikon), 

l’université de Limoges et le CNRS. Cette action est soutenue par la région Nouvelle Aquitaine et 

Limoges Métropole, grâce à des aides diverses clairement listées et préalablement discutées. Il est 

important de souligner que cette implantation à Limoges est le fruit d’une collaboration de plus de 20 

ans entre le laboratoire d’excellence IRCER et les industriels précédemment cités. D’autre part, 



plusieurs autres sites en France ont souhaité accueillir cette nouvelle plateforme (Belfort, Toulouse, 
Nancy). Le savoir-�I�D�L�U�H���U�H�F�R�Q�Q�X���L�Q�W�H�U�Q�D�W�L�R�Q�D�O�H�P�H�Q�W���G�H���O�¶�,�5�&�(�5���/�L�P�R�J�H�V���D���G�R�Q�F���p�W�p���F�K�R�L�V�L���V�D�Q�V���S�R�X�U��
autant décourager les autre�V�� �X�Q�L�Y�H�U�V�L�W�p�V�� �G�H�� �7�R�X�O�R�X�V�H�� �H�W�� �1�D�Q�F�\�� �G�µ�D�W�W�L�U�H�U�� �F�H�V�� �L�Q�G�X�V�W�U�L�H�O�V�� �V�X�U�� �O�H�X�U�V��
territo�L�U�H�V�����/�¶�H�Q�J�D�J�H�P�H�Q�W���G�p�M�j���D�U�E�L�W�U�p des industriels en faveur de Limoges, permet tout de même, de 
clairement garantir un développement local unique sans doublon sur le territoire français et à 
�O�¶�L�Q�W�H�U�Q�D�W�L�R�Q�D�O au niveau européen. 

PROTHEÏS (https://www.cnrs.fr/fr/cnrsinfo/protheis-un-laboratoire-commun-entre-safran-
oerlikon-le-cnrs-et-luniversite-de-limoges)  et SAFIR positionnent donc Limoges au centre de la R&D 
�G�¶�H�[�F�H�O�O�H�Q�F�H���Q�D�W�L�R�Q�D�O�H���H�W���L�Q�W�H�U�Q�D�W�L�R�Q�D�O�H���G�D�Q�V���O�H���G�R�P�D�L�Q�H���G�H���O�¶�Déronautique.  

En �F�R�Q�V�p�T�X�H�Q�F�H���O�¶�8�Q�L�Y�H�U�V�L�W�p���G�H���/�L�P�R�J�H�V��apparait comme un opérateur R&D en génie des procédés 
PVD, projection thermique, science et ingénierie des matériaux de premier ordre, en Nouvelle Aquitaine 
et aux niveaux national et international. La dynamique créée pa�U�� �O�¶�L�Q�W�H�U�D�F�W�L�R�Q�� �G�H�� �F�K�H�U�F�K�H�X�Us et 
enseignants/chercheurs académiques et de développeurs industriels a permis : 

�x Le renouvellement de postes �G�¶�H�Q�V�H�L�J�Q�D�Q�W�V���F�K�H�U�F�K�H�X�U�V : 4 
�x La création �G�¶�X�Q��poste AI CNRS : 1 
�x La création �G�¶�H�P�S�O�R�L�V���H�Q���&�'�,���G�¶�R�S�p�U�D�W�L�R�Q �j���O�¶�$�Y�U�X�O: 5 
�x De poursuivre la dynamique des thèses CIFRE : 2 
�x De rendre plus facile le montage de projets européens et français : IRT (2), ANR (1) 
�x D�¶�D�X�J�P�H�Q�W�H�U���O�H���Q�R�P�E�U�H���G�H���Géclarations �G�¶�L�Q�Y�H�Q�W�L�R�Qs : 2 
�x Maintenir un niveau de publication de premier ordre : 5 ; 1 « review » 
�x Une excellente participation aux congrès internationaux (3) 
�x �'�¶�D�F�F�U�R�L�W�U�H���G�H���I�D�o�R�Q���U�H�P�D�U�T�X�D�E�O�H���O�D���F�R�O�O�D�E�R�U�D�W�L�R�Q���D�Y�H�F���O�H�V���I�L�O�L�D�O�H�V���G�H���6�$�)�5�$�1 : 2 �Æ 5 
�x De changer fondamentalement de paradigme relationnel avec Oerlikon : Client/Fournisseur �Æ 

Partenaire 
�x De pas�V�H�U���G�H���O�¶�L�G�p�H�����7�5�/���������D�X���G�p�P�R�Q�V�W�U�D�W�H�X�U�����7�5�/ 6) de façon continue et naturelle dans une 

cinétique rapide et sans interruption par le développement de la recherche fondamentale et 
appliquée dans des machines industrielles. 

Mise en marche de cette nouvelle plateforme 

�$�S�U�q�V�������D�Q�Q�p�H�V���G�¶�H�[�L�V�W�H�Q�F�H���H�I�I�H�F�W�L�Y�H����et ayant suivi les premières discussions de création du concept 
�V�X�U�� �O�D�� �E�D�V�H�� �G�¶�X�Q�H�� �U�H�O�D�W�L�R�Q���G�H�� ���� �G�p�F�H�Q�Q�L�H�V���� �6�$�)�,�5�� �D�� �D�W�W�H�L�Q�W�� �X�Q�� �V�W�D�G�H�� �G�H�� �P�D�W�X�U�L�W�p�� �O�X�L�� �S�H�U�P�H�W�W�D�Q�W�� �G�H�� �V�H��
développer �H�W�� �G�¶�r�W�U�H�� �S�O�X�V�� �Y�L�V�L�E�O�H�� �H�W�� �F�U�p�G�Lble, toujours dans le cadre de PROTHEÏS, mais en dehors 
également : 

�x Collaborations internationales : Fraunhofer, projets européens (Italie, Slovénie, république 
tchèque) 

�x Grands organismes nationaux : ONERA, Ecoles des mines, UTT 
�x Création de laboratoires communs ANR connexes : LIRYS IMERYS /IRCER 
�x Ouverture hors secteur aéronautique PME, TPE, grands groupes 

�6�$�)�,�5���V�¶�D�S�S�X�L�H���V�X�U : 

�x �/�¶IRCER, hall technologique, CARMALIM  pour 8000 m2 
�x Une partie du CRTS Limoges Métropole pour 1200 m2 

�x Une centaine de permanents dont 15-20 directement impliqués dans les thématiques 

SAFIR en chiffre s : apport des différentes parties 

 



Extension de la �S�R�O�L�W�L�T�X�H���G�H���Y�D�O�R�U�L�V�D�W�L�R�Q���j���O�¶�8�Q�L�Y�H�U�V�L�W�p���G�H���/�L�P�R�J�H�V 

La politique de valorisation et de �W�U�D�Q�V�I�H�U�W�� �G�H�� �O�¶�X�Q�L�Y�H�U�V�L�W�p�� �G�H�� �/�L�P�R�J�H�V�� �H�V�W��menée en étroite 
�F�R�R�U�G�L�Q�D�W�L�R�Q���D�Y�H�F���F�H�O�O�H���G�X���&�1�5�6�����H�W���V�¶appuie �D�F�W�X�H�O�O�H�P�H�Q�W���V�X�U���O�¶�$�9�5�8�/���H�W���O�¶�D�J�H�Q�F�H���$�O�L�H�Q�R�U���7�U�D�Q�V�I�H�U�W����
Dans ce cadre les projets de recherche partenariaux sont entièrement gérés �S�D�U�� �O�¶�$�9�5�8�/���� �,�O�� �H�V�W��
�L�P�S�R�U�W�D�Q�W�� �G�H�� �V�R�X�O�L�J�Q�H�U�� �T�X�¶�D�F�W�X�H�O�O�H�P�H�Q�W�� �O�¶�$�Yrul est en réorganisation sur les points financiers et 
partenariaux avec une nouvelle Avrul qui sera, à terme, une �I�L�O�L�D�O�H���G�H���O�¶�Xniversité de Limoges avec un 
�I�L�Q�D�Q�F�H�P�H�Q�W���D�S�S�R�U�W�p���S�D�U���O�¶�X�Q�L�Y�H�U�V�L�W�p���H�O�O�H-même.   

Actuellement aucun cadre juridique est clairement défini pour la gestion de plateformes 
partenariales comme celle de « SAFIR ». Seuls les contrats de recherche sont gérés �j���O�¶�$�Y�U�X�O���D�Y�H�F���X�Q��
prélèvement de 16 % sur la totalité du contrat (2023). Celui-ci devrait passer à 20 % (Modèle TVA) en 
2024 suite à un accord avec le CNRS. Dans ces conditions�����O�¶�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q���G�H���F�H modèle de prélèvement 
à une plateforme �P�L�[�W�H���H�V�W���F�O�D�L�U�H�P�H�Q�W���L�P�S�R�V�V�L�E�O�H���G�X���I�D�L�W���G�X���S�D�\�H�P�H�Q�W���H�Q���S�O�X�V���G�¶�X�Q���O�R�\�H�U��évolutif de la 
structure. Cela représente plus de 30% de prélèvement et ne permet pas un bon fonctionnement. 

Il est important de souligner que la dotation globale sur contrat de SAFIR atteint actuellement 
près de 500 �N�¼���S�R�X�U���X�Q���S�U�p�Y�L�V�L�R�Q�Q�H�O���S�D�U���D�Q���H�W après quatre �D�Q�V���G�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p���G�H�����������N�¼���H�W���G�H�����������N�¼���H�Q��
2030 (prévisionnel). 

�/�¶�X�Q�L�Y�H�U�V�L�W�p��de Limoges propose donc un nouveau fonctionnement mieux adapté à ces nouvelles 
structures. Le but étant, comme énoncé plus haut, de « rendre utilisables ou commercialisables les 
résultats, les connaissances et les compétences de la recherche �ª���D�X���V�H�L�Q���G�¶�X�Q���W�H�O���V�\�V�W�q�P�H���S�D�U�W�H�Q�D�U�L�D�O�� 

Proposition de règlement pour la plateforme Safir 

De manière générale, il est proposé ce qui suit pour un modèle de type SAFIR :  

1) �/�¶�X�Q�L�Y�H�U�V�L�W�p���G�H���/�L�P�R�J�H�V��attribuera un rabais exceptionnel permettant le paiement du loyer 
�H�W���G�H�V���F�K�D�U�J�H�V���G�H���O�¶�H�[�H�U�F�L�F�H�������������H�W�������������j���K�D�X�W�H�X�U���G�H 176 150.20 �¼. 

 
2) �/�¶�H�Q�W�L�W�p assure ses coûts de fonctionnement (Loyer et charges).  

 
3) �/�¶�$�Y�U�X�O���S�U�p�O�q�Y�H���X�Q���S�R�X�U�F�H�Q�W�D�J�H��progressif supplémentaire sur contrats en fonction des 

années �G�D�Q�V�� �O�H�� �E�X�W�� �G�H�� �V�p�F�X�U�L�V�H�U�� �O�H�� �G�p�P�D�U�U�D�J�H�� �G�H�� �O�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p��Safir et en fonction de son 
évolution sur les années suivantes���� �9�R�L�U�� �J�U�D�S�K�H�� �G�¶�p�Y�R�O�X�W�L�R�Q�� �G�H�V�� �S�U�p�O�q�Y�H�P�H�Q�W�V�� �$�Y�U�X�O�� �H�Q��
fonction des années.  
 

4) �'�D�Q�V���O�H���F�D�G�U�H���G�X���G�L�D�O�R�J�X�H���G�H���J�H�V�W�L�R�Q���D�Q�Q�X�H�O�����O�¶�X�Q�L�Y�H�U�V�L�W�p���V�H���J�D�U�G�H���O�D���S�R�V�V�L�E�L�O�L�W�p���G�H���P�R�G�X�O�H�U��
les prélèvements selon les phases suivantes : 

 
�¾ Phase de lancement (Amorçage) : de 0 à 10%  
�¾ Phase de croissance : de 10% à 20% 

 
5) L�¶�X�Q�L�Y�H�U�V�L�W�p��redéploye ces frais de gestion dans le cadre de sa stratégie de recherche et de 

valorisation. 
 

 



 
 

 

Membres en exercice : 36 

Nombre de votants : 28 

Pour : 28 

Contre : 0 

Abstention : 0 

 

Fait à Limoges, le 02 Février 2024 

 

 

 

La Présidente de l’Université 

 

 

 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 

 

 

Publié au recueil des actes administratifs du mois de février 2024. 

Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 5 février 2024. 

 

Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le Tribunal 

Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes réglementaires dans les 

deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au Recteur. 

Evolution des prélèvements progressifs 
en fonction des années
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro  378/2024/DAF 
Conseil d’Administration du 2 février 2024 : 

 
Sujet : Tarifs location des salles de l’INSPE 
 
 

TARIFS DES LOCATIONS DE SALLES À L’INSPÉ DE L’ACADÉMIE DE LIMOGES 

(document voté au conseil d’institut de l’Inspé de l’académie de Limoges du 20/12/2023) 
 

Nature de la prestation Durée Prix TTC 

Location d’une salle 

1 heure 15 € 

1/2 journée 55 € 

1 journée 100 € 

Location de l’amphithéâtre 

1/2 journée 160 € 

1 journée 300 € 

Location du planétarium 

1/2 journée 30 € 

1 journée 60 € 

1 semaine 300 € 
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Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 28 
Pour : 28 
Contre : 0 
Abstention : 0 

Fait à Limoges, le 2 février 2024 
 

La Président e �G�H���O�¶�8�Q�L�Y�H�U�V�L�W�p 
 
 
 
 
 
 
 

Isabelle KLOCK -FONTANILLE  
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de février 2024. 
�7�U�D�Q�V�P�L�V���D�X���U�H�F�W�R�U�D�W���G�H���O�¶�D�F�D�G�p�P�L�H���G�H���/�L�P�R�J�H�V���O�H��5 février  2024. 
 
Modalités de recours  : �(�Q�� �D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�¶�D�U�W�L�F�O�H�� �5�� ������-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro  379/2024/DAF 
Conseil d’Administration du 2 février 2024 : 

 
Sujet : Projet Annuel de Performance 2024 
 

 
 Le PAP 2024 qui vous est soumis accompagne le contrat d’établissement 2022/2027 conclu 
entre le Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche (MESR).  
 

Il se décline autour des 5 axes à savoir :  
- Clarifier la stratégie de site de l’université et la politique partenariale après la 

disparition de la COMUE Léonard de Vinci,  
- Poursuivre et accentuer les projets innovants afin d’améliorer la réussite des 

étudiants et leur insertion professionnelle,  
- Mener une réflexion sur la stratégie internationale de l’université,  
- La recherche, marqueur fort de l’université,  
- Une gouvernance en quête de stabilité.  
 

Et se compose : 
- d’indicateurs contractualisés avec le MESR,  
- d’indicateurs spécifiques, élaborés et proposés par l’établissement afin de suivre 

et mesurer l’atteinte d’objectifs et d’actions internes,  
- de jalons négociés avec le MESR et de jalons spécifiques à l’Université pour mesurer 

l’atteinte de réalisations. 
 
 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 28 
Pour : 28 
Contre : 0 
Abstention : 0 

Fait à Limoges, le 2 février 2024 
 

La Présidente de l’Université 
 
 
 
 
 
 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
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Publié au recueil des actes administratifs du mois de février 2024. 
�7�U�D�Q�V�P�L�V���D�X���U�H�F�W�R�U�D�W���G�H���O�¶�D�F�D�G�p�P�L�H���G�H���/�L�P�R�J�H�V���O�H��5 février  2024. 
 
Modalités de recours  : �(�Q�� �D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�¶�D�U�W�L�F�O�H�� �5�� ������-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro 380/2024/DAF 
Conseil d’Administration du 2 février 2024 : 

 
Sujet : Tarification d’accès aux services du Service de Santé Etudiante (SSE) et du 
SUAPS 
 

Pour les partenaires de l’enseignement supérieur et de la recherche ayant signé avec 
l’Université de Limoges une convention de partenariat renforcé et faisant partie des 
établissements visés aux 3è et 6è de l’article D.841-5 du Code de l’Education : 
  

➢ 25€/étudiant/an pour l’accès aux actions de prévention et d’éducation à la santé 
proposées par le SSE ainsi qu’aux actions d’accompagnement sportif 
proposées par le SUAPS  

➢ pour les autres établissements, la somme de 40 € sera demandée.  

 
 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 28 
Pour : 28 
Contre : 0 
Abstention : 0 

Fait à Limoges, le 2 février 2024 
 

La Présidente de l’Université 
 
 
 
 
 
 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de février 2024. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 5 février 2024. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro  381/2024/DAF 
Conseil d’Administration du 2 février 2024 : 

 
Sujet : Conventions financières - Summer schools organisées par le Pôle International en 2024. 
 
 
Le Pôle International de l’Université de Limoges organise des summer schools à la demande d’universités 
partenaires américaines depuis 2022. 
 
Les programmes sont bâtis en fonction des demandes de ces partenaires en termes de visites, cours, logement 
etc. 

 
Dans le cadre de cette organisation, la tarification suivante est proposée : 

 

Université partenaire Dates Coût / étudiant Coût / accompagnateur Coût / Alumni 

East Central University  
  

22/05/2024 
30/05/2024 1200€ 600€ 1000€ 

Oklahoma State University   12/06/2024 
25/06/2024 2100€ 1050€  

 
 
Conventions financières en annexes. 
 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 28 
Pour : 28 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 
 

            Fait à Limoges, le 2 février 2024 
 

 
La Présidente de l’Université 

 
 
 
 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
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Publié au recueil des actes administratifs du mois de février 2024. 
�7�U�D�Q�V�P�L�V���D�X���U�H�F�W�R�U�D�W���G�H���O�¶�D�F�D�G�p�P�L�H���G�H���/�L�P�R�J�H�V���O�H��5 février  2024. 
 
Modalités de recours  : �(�Q���D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q���G�H���O�¶�D�U�W�L�F�O�H���5��������-1 du code de justice administrative, le Tribunal 
Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes réglementaires dans les deux 
mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au Recteur 
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